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COMPTE RENDU – CONSULTATION ELECTRONIQUE DU BUREAU DIRECTEUR CAURAG 
 

 

 

Objet : Revalorisation du taux horaire et de l’indemnité forfaitaire des intervenants occasionnels 
Mode de consultation : Vote électronique 
Date d’application : immédiate, 27 septembre 2025 

 

 

 

 

INFORMATIONS FINANCIERES   

 

 

• Situation actuelle (2024/2025) : 
 287 h à 25 €/h + 16 nuitées à 15 € → 7415 € brut 
 Charges (URSSAF, bases forfaitaires) : 9120,45 € 

 

• Scénarios étudiés : 

o 28 €/h + nuitées à 25 € : 
 8436 € brut → 10 684,28 € charges incluses 
 ➝ Surcoût annuel : + 1563,83 € 

o 30 €/h + nuitées à 25 € : 
 9010 € brut → 11 082,30 € charges incluses 
 ➝ Surcoût annuel : + 1961,85 € 

 

• Analyse : 
 Le surcoût reste absorbable par l’activité d’Interagym, permettant de valider la 

revalorisation sans mettre en péril l’équilibre budgétaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RESULTATS DU VOTE (8 REPONSES)   

 

 

• Revalorisation du taux horaire de 25 €/h brut à 30 €/h brut : 
 ✅ 8 votes pour – 0 contre – 0 abstention 
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• Indemnité forfaitaire pour les gardes de nuit de 15 € brut à 25 € brut : 
 ✅ 7 votes pour – 0 contre – 1 abstention 

 

 

DECISION 

 

Au vu du vote unanime et des simulations financières, la revalorisation est adoptée : 

 

• Taux horaire fixé à 30 €/h brut 

• Indemnité forfaitaire pour les gardes de nuit fixée à 25 € brut 

• Application rétroactive au 1er septembre 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


